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COMITE TECHNIQUE LOCAL du 21/04/2016

Les organisations syndicales ont été convoquées dans le cadre de la présentation des futurs restructurations du réseau à échéance 2017.

RESTRUCTURATIONS SANS FERMETURE DE POSTE  AU 01/01/2017

· Fusion des SIP et des SIE d’Orléans ouest et Nord

La Direction a présenté ces fusions comme « permettant d’optimiser l’adéquation des moyens aux enjeux opérationnels et de consolider les conditions de vie au travail tout en maintenant la qualité de services rendus aux usagers ».

Le nouveau SIP fusionné, encadré par un unique A+, entraînera la suppression d’un emploi A et à terme celle de 2 emplois B encadrant.

Le nouveau SIE fusionné sera encadré par un emploi de A+ et deux A (un emploi A ayant déjà été supprimé en 2016).

Les organisations syndicales unanimes ont voté CONTRE ces restructurations.

Le Syndicat CFTC DGFIP ne peut cautionner des restructurations dont l’objectif principal est de constituer un vivier de suppressions d’emploi futures. La suppression de personnel encadrant ne peut être présentée comme un gain de productivité.

· Création d’un PCE (Pôle de Contrôle et d’Expertise) départemental
Suite au départ à la retraite du responsable du PCE de Montargis, la Direction propose la création d’un PCE départemental piloté par le responsable du PCE d’Orléans. A l’heure actuelle le maintien de l’antenne de Montargis n’est pas remis en cause.

Les organisations syndicales unanimes ont voté CONTRE ce projet.

· Fusion des SPF d’Orléans et Pithiviers
La responsable du SPF de Pithiviers partant prochainement à la retraite, la Direction propose dans un premier temps la mise en place d’une gestion conjointe avec le SPF d’Orléans.

Dés que les bases informatiques FIDJI seront fusionnées, la création d’un SPF unique par un regroupement sur le site d’Orléans sera réalisée.

Les agents en poste au SPF de Pithiviers auront le choix de suivre leur poste sur le site d’Orléans en demandant leur mutation dans le cadre des mouvements nationaux ou locaux ou bien refuser de suivre leur mission ce qui entraînera le dépôt de demande de mutations dans le cadre des mouvements locaux. Il est précisé que ces agents disposeront d’une garantie de maintien sur la commune d’affectation locale et sur leur mission structure. A défaut de postes vacants, les agents seraient affectés ALD sur la commune d’affectation locale.

Les organisations syndicales unanimes ont voté CONTRE ce projet.

Le Syndicat CFTC DGFIP soucieux de la situation personnelle des agents concernés par cette fusion ne peut cautionner ce projet.

· Transfert du recouvrement de l’impôt relevant de la Trésorerie de Chateauneuf/Loire vers le SIP d’Orléans Est

Dans la logique de spécialisation des services (Impôts et SPL), la Direction propose le transfert du recouvrement de l’impôt de la Trésorerie de Châteauneuf/Loire vers le SIP d’Orléans Est.

Ce transfert de charges au SIP d’Orléans Est se fera SANS transfert d’emploi.

En effet, dans l’optique de la mise en place de la Redevance Incitative d’Enlèvement des Ordures Ménagères (RIEOM en remplacement de la TEOM recouvrée avec la taxe foncière), l’emploi maintenu à Chateauneuf/Loire permettrait d’absorber la surcharge de travail par le recouvrement de 40.000 titres de recettes supplémentaires.

Les organisations syndicales unanimes ont voté CONTRE ce projet.

Le Syndicat CFTC DGFIP regrette que l’augmentation de charges de travail au SIP d’Orléans Est ne soit pas compensée par un emploi.

Par ailleurs, la mise en place de la RIEOM impactera en même temps Trésoreries de Sully/Loire et de Lorris. La CFTC espère que la Direction tiendra compte, en terme d’emploi pour ces  postes, de l’augmentation de la charge de travail.

Par ailleurs, le transfert du recouvrement de l’impôt vers le SIP d’ORLEANS Est ne va pas faciliter la vie des usagers dont certains vont être éloignés de près de 40 kms de ce service. La proximité n’est pas une priorité pour notre Direction et Internet ne répond pas à toutes les questions que se posent les contribuables.

QUESTIONS DIVERSES
Déploiement du service civique au sein de la DRFIP Loiret :

Cinq postes étaient proposés mais un seul a été pourvu à Montargis.

Campagne IR 2016 :
L’attention de la Direction a été appelée sur l’affluence des usagers à nos guichets mettant en lumière la problématique de la gestion de l’accueil de l’usager.

Malgré la publicité faite pour promouvoir le @contact, aucune désaffection des usagers n’est constatée pour un contact privilégié avec les agents de la DGFIP.

Vos représentants en CTL, Joseph SURAND–Trésorerie Gien Municipale/ Sylvie SAMAT-P1 Coligny sont élus pour poser vos questions lors des prochaines réunions. Contactez les !  


Secrétaire départemental : Gérard MOREAU . Trésorerie de SULLY/LOIRE

E-mail : cftcdgfip045@gmail.com  

Site Internet : http://www.cftc-dgfip.fr
CFTC : LE SYNDICAT CONSTRUCTIF
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